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Assemblée Générale Ordinaire 

02 mars 2017 

Haras National des Bréviaires 

 

 

Procès Verbal  
 
Le 02 mars 2017 à 11h00, les membres de l’Assemblée générale du Conseil du Cheval d’Ile de 
France se sont réunis au Haras National des Bréviaires, sur convocation écrite du Président en date 
du 27 janvier 2017.  
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents. Les membres ayant 
transmis leurs pouvoirs ont été annotés également. (Liste des membres présents en annexe) 
 
Monsieur François LUCAS préside la séance. 
 

Nombre total des 
associations 
représentées 

14 

Nombre total de voix 560 

 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
Ordre du jour. 
 
- Approbation du PV – AGO Mars 2016 
- Enquête Ile de France  
- Bilan des actions/Dossiers Fonds Eperon votés en 2016 
- Appel à cotisation 2016 - Adhérents 
- Rapport financier 2016 
- Budget Prévisionnel 2017 
- Questions diverses.  
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Résolution n°1 : Approbation du PV – AGO Mars 2016  
  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Résolution n°2 : Enquête Ile de France  
  
Les travaux de l’enquête ont été clôturés et les rendus suivants sont désormais disponibles : 

• Rapport complet (sur demande par mail) 
• Synthèse de l’étude 
• Plaquette de communication 

 
Ces trois documents sont téléchargeables sur le site www.conseil-cheval-iledefrance.com. 
Des exemplaires papiers ont été remis ce jour aux membres le souhaitant. Le CC procédera de son 
coté à un envoi général de l’enquête dans les jours à venir. 
L’enquête sera diffusée en priorité : 

• Aux élus régionaux et départementaux  
• Aux adhérents du CC IDF 
• Aux CC régionaux 
• Aux répondants de l’enquête 

 
Le Président souhaite que tous les membres du CC participent à la diffusion de l’enquête. 
Les membres souhaitent que l’enquête soit réactualisée tous les 3 ans. 
 
 
Résolution n°3 : Bilan des actions/Dossiers Fonds Eperon votés en 2016 
 
- Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
 
L’activité hippomobile au service de l’insertion des personnes en difficultés – Association ESPACES. 

Budget du projet : 6 000€ 

Sollicitation Eperon : 3 000€ 

Subvention accordée : 3 000€ (50%) – Réunion du 17.03.2016 

 

The Crazy  Ride – Fontainebleau Events 

Budget du projet : 1.5 m€ (sur 3 ans)  

Sollicitation Eperon : 90 000€ sur 3 ans  

Subvention accordée : Dossier refusé - National 

 

Internationaux de Concours Complet – Jardy Eventing Show 

Budget du projet : 274 500 € 

Sollicitation Eperon : 60 000€ 

Subvention accordée : Dossier refusé - National 

 

Création d’une carrière évènementielle à Bièvres à finalité régionale – Association de Brimborion 

Budget du projet : 255.423€ 

Sollicitation Eperon : 73 000€ 

Subvention accordée : 40 000€ (16%) – Réunion du 15.09.2016 
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Dotation de matériel pour la pratique de disciplines émergentes – CDE92 

Budget du projet : 47.481€ 

Sollicitation Eperon : 22 000€ 

Subvention accordée : Dossier refusé – Réunion du 15.09.2016. La commission considère que ce type de projet est 

d’avantage du ressort de la politique fédérale. 

 

De la ville à la campagne – Expérimentation de la mise en place d’un village équestre sur le centre de vacances de 

La Courneuve à Trilbardou (77) – Commune de la Courneuve 

Budget du projet : 689 472€ 

Sollicitation Eperon : 212 823€ 

Subvention accordée : Dossier refusé – Réunion du 9/06/2016 

Les actions proposées et les budgets qui y sont rattachés ne peuvent faire l’objet d’un Fonds Eperon 

 

Projet d’implantation d’un parc équestre régional – Etude de Faisabilité – CRE Ile de France 

Budget du projet : 29 928€ 

Sollicitation Eperon : 14 964€ 

Subvention accordée : 10 500€ – Réunion du 11.02.2016. 

 

Agrandissement et modernisation de la carrière du CHBB – Installation d’une citerne de récupération des eaux 

de pluie – Société d’Equitation de Paris 

Budget du projet : 436 383€ 

Sollicitation Eperon : 218 190€ 

Subvention accordée : Dossier refusé – Réunion 7/07/2016 

Le statut des associations n’a pas permis à la Commission de faire bénéficier le projet d’un FONDS EPERON. 

 

Championnat du Monde d’Endurance – Association Grand Parquet Endurance 

Budget du projet : 948 230€ 

Sollicitation Eperon :200 000€ 

Subvention accordée : Dossier à statuer dans sa réunion du 9/06/16 - National 

 
Les membres présents soulignent la nécessité de réfléchir aux thématiques pouvant faire l’objet 
d’un Fonds Eperon. 
Un projet porté par l’ ADECSIF est en cours de montage. 
 
Résolution n°4 : Appel à cotisation – Adhérents Conseil du Cheval 
 
Tarif exigible au 1er avril 2017 : 10€ par voix.   
Au préalable un courrier d’information sera adressé aux organismes membres du Conseil du Cheval 
d’Ile de France, présentant les missions du Conseil du Cheval. 
 
  
Résolution n°5 : Rapport financier 2016 
 
- Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
 
Approbation des comptes par les membres présents. 
Budget 2016 : 31 005.26 € - budget joint en annexe 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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Résolution n°6 : Budget prévisionnel 2017 
 
 - Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
Budget prévisionnel 2017 : 38 083€ - budget joint en annexe 
 
Note : Un partenariat CCIDF/ADECSIF est mis en place à compter de cette année et fera l’objet 
d’un vote pour sa reconduction. 
Le CC participera à hauteur de 4 000€/an au salaire de Claire Olivier pour sa mise à disposition de 
l’ADECSIF. Cette mesure a pour vocation de soutenir l’association d’éleveurs et de contribuer à son 
développement sur le territoire. L’ADECSIF devra fournir au CC un compte rendu détaillé des 
actions menées chaque année. 
 
Questions Diverses.  
  
Intervention de François Lucas, Président : 
 
1- Le Haras National des Bréviaires est actuellement propriété du Conseil général des 
Yvelines, grâce au financement du service des Haras dont la destination est de satisfaire aux 
besoins de la filière au travers du site régional des Bréviaires. 
Aujourd’hui le Conseil général souhaite modifier la gestion de ce site et a lancé un appel d’offre à 
projet en 2015, pour la reprise et la gestion du Haras avec l’hypothèse de son achat ; l’activité 
équestre devant être préservée et garantie. 
Le CREIF s’est donc porté candidat pour répondre à cet appel d’offre sur un projet de Parc 
Equestre Régional et de Maison du cheval régionale regroupant des représentants de l’ensemble 
de la filière. 
 
2-Les JO  de 2024 – Candidature de la ville de Versailles 
Des démarches sont actuellement en cours pour l’organisation des épreuves équestres dans le 
Parc du château de Versailles. Sous réserve de l’attribution des JO à la ville de Paris en 2024, les 
sports équestres se dérouleront dans le parc du Château. Ce sera pour la filière cheval une vitrine 
mondiale de très haute qualité. 
L’AG du CIO se tiendra le 13 septembre 2017 à Lima (PER). 
 
 
 
3- IFCE – Intervention de Marion Lhote. 
 
Marion Lhote, Directrice du Haras National des Bréviaires présente les axes de développements de 
l’IFCE, notamment en matière de contrôle sanitaire et des démarches SIRE. 
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Un partenariat CC IDF/IFCE doit être discuté pour développer l’activité en IDF comme : 

•  Des journées de formations à destination des enseignants et des professionnels avec des 
techniciens IFCE 

• Des retransmissions des Journées REFErences ou de la recherche Equine 
 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 13h00.  
 

Le Président 

François LUCAS 

  
 

        


